
Objet : mesures de confinement et Plan de Continuité Administrative dans les services
déconcentrés.

Monsieur le Recteur, 

suite au précédent courrier d'alerte qui vous a été transmis le 17 mars 2020, nos
organisations vous interpellent de nouveau sur ce que nous assimilons à des dérives dans le
cadre des mesures de confinement et de protection des personnels des services déconcentrés.

Ainsi, nous venons d'être informés que la cheffe de division de la DAPP a sollicité 3
collègues (dont une collègue résidant à Saint-Nazaire et venant en train) pour qu'elles viennent à
tour de rôle travailler dans les locaux du Rectorat au prétexte qu'elles ne disposent pas des
équipements adéquats pour être en situation de télétravail.

Nous tenons à rappeler notre ferme opposition à ce type d'injonction qui est contraire aux
consignes données au plus haut niveau de l'Etat quant au caractère primordial de la préservation
de la santé des travailleurs et à limiter la continuité de l'activité aux missions essentielles.

Il n'est pas non plus admissible qu'en tant qu'employeur, vous acceptiez que des collègues
se rendent sur leur lieu de travail, ne serait-ce que quelques heures par semaine. Leurs missions
ne sont pas essentielles à ce point ne faisant pas partie du PCA. 

Leur déplacement et leur présence sur le lieu de travail sont susceptibles de mettre d'autres
agents d'astreinte ou concitoyens en danger en véhiculant le virus malgré eux.

Dans cette circonstance, nous rappelons notre droit d’alerte pour danger grave et imminent sur
l’ensemble des établissement de l’éducation nationale de l’académie de Nantes et vous appelons
à vos responsabilités en qualité d'employeur en cas de dégradation de la santé d'un ou plusieurs
agents qui se rendraient sur le lieu de travail alors qu'ils sont confinés depuis plusieurs semaines.

Ne doutant pas de votre implication pour garantir la protection des personnels en cette période
inédite, 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Recteur, nos salutations distinguées,

La co-secrétaire de la CGT - Educ’Action Nantes
Karine Perraud

Le secrétaire départemental du SPASEEN-FO 44 / SGA SPASEEN-FO national
René Richard

La Secrétaire académique du SNASUB-FSU
Claudie Morille

Copie adressée aux secrétariats des CHSCT-Académique et Départementaux

Nantes, le 3 avril 2020

à Monsieur le Recteur de l'Académie de Nantes


